
Délibération n°V2018-508

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
mercredi 19 décembre 2018

L’an deux mille-dix-huit  et  le  dix  neuf  décembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Culture Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Sabria  BOUALLAGA,  Daniel  BOULET,  Nancy  CANAUD,  Gérard  CASTRE,  Mylène
CHARDES, Robert COTTE, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Henri de VERBIZIER, Véronique DEMON, Jean-
Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Christian  DUMONT,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Vincent
HALUSKA, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max
LEVITA,  Chantal  LEVY-RAMEAU, Nicole  LIZA,  Henri  MAILLET,  Mustapha  MAJDOUL,  Jérémie MALEK,
Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Dominique MARTIN-PRIVAT, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ,
Patrick  RIVAS,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,  Séverine  SCUDIER,
Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Brigitte ROUSSEL-GALIANA ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI.

Absents / Excusés :
Robert BEAUFILS, Maud BODKIN, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Jean-Luc COUSQUER, Cédric DE
SAINT JOUAN,  Michaël  DELAFOSSE,  Jacques  DOMERGUE,  Julie  FRÊCHE,  Clare  HART,  Alex  LARUE,
Audrey  LLEDO,  Hervé  MARTIN,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,  Patrick  VIGNAL,  Françoise
BONNET, Christophe COUR.

 

Culture et Patrimoine 
Attribution de subventions à des associations culturelles 

Exercice 2019 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

Au titre de sa politique culturelle, la Ville de Montpellier encourage et accompagne les structures culturelles
associatives portant leurs projets sur le territoire montpelliérain. 

L’engagement du tissu associatif et des acteurs culturels en faveur de la sensibilisation, de l’accès des publics
au patrimoine culturel et à la création artistique montpelliéraine est l’un des piliers de la vitalité culturelle de
notre ville.

Les arts, le cinéma-audiovisuel et les industries créatives, la littérature, le patrimoine, la danse, la musique, le
théâtre  ainsi  que  le  « pluridiscipline »  sont  autant  de  domaines  d’intervention  soutenus  par  la  Ville  de
Montpellier. 

Afin d’assurer  la  transparence de notre  action en faveur  du tissu associatif,  nous  soutenons des  projets
innovants  et  créatifs,  en fonction  de critères  d’analyse  objectifs  reposant  sur  la  dynamique urbaine des
projets  ou  structures,  la  mise  en  œuvre  d’actions  en  direction  de  tous  les  publics  ou  du  jeune  public,
l’originalité du projet (formes innovantes ou expérimentales), la stabilité financière du projet au regard de
ses objectifs et la participation financière des collectivités partenaires.
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Après examen des dossiers,  il  est  proposé aujourd’hui  l’attribution de subventions aux 267 associations
figurant dans le tableau ci-après pour un montant total de 1 196 300 € au titre de l’exercice 2019. 

Code Nom de la Structure Nature Montant

ARTS   

80 LES AMIS DU MUSEE FABRE AMF Fonctionnement           4 000 € 

200 OBJECTIF IMAGE MONTPELLIER Fonctionnement           1 900 € 

771 CHAMP LIBRE Projet           7 000 € 

1659 LA SPHERE OBLIK Fonctionnement              500 € 

2081 CLAP'ARTS Projet           1 500 € 

2747 ICONOSCOPE Fonctionnement           7 000 € 

5019 VASISTAS Fonctionnement           7 000 € 

5036 APERTO Fonctionnement           7 000 € 

5037
TRANSIT  COLLECTIF
PHOTOGRAPHIQUE 

Projet           4 000 € 

5059 GALERIE AL/MA Projet           7 000 € 

5149 BRISCARTS Fonctionnement           1 500 € 

5374
ASSOCIATION  POUR  LA  PROMOTION
DE  L'ARCHITECTURE,  DES  ARTS
APPLIQUES ET VISUELS 

Fonctionnement           5 000 € 

5665 EN TRAITS LIBRES Fonctionnement           1 000 € 

6052 ARTEROSSA Fonctionnement              500 € 

6128 GALERIE ANNIE GABRIELLI Fonctionnement           2 000 € 

6171 MAD SERIES Projet              500 € 

6220
2L2M  LE  LIEU  MULTIPLE
MONTPELLIER 

Fonctionnement           2 000 € 

6454 BAR A PHOTO Fonctionnement              500 € 

6535 LINE UP Fonctionnement           1 000 € 

CINEMA,  AUDIOVISUEL  et
INDUSTRIES CREATIVES

 

29
MONTPELLIER  CONTACTS  -  RADIO
CLAPAS 

Fonctionnement           8 000 € 

38 RADIO AVIVA AMDCJLR Fonctionnement           8 000 € 

48
FM  PLUS  ASSO  PROTESTANTE  DE
RADIO-TELEVISION RADIO FM PLUS 

Fonctionnement           8 000 € 

105
FESTIVAL  INTERNATIONAL  DU
CINEMA  MEDITERRANEEN  DE
MONTPELLIER CINEMED 

Fonctionnement      247 000 € 

105 FESTIVAL  INTERNATIONAL  DU
CINEMA  MEDITERRANEEN  DE

Projet           6 000 € 
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MONTPELLIER CINEMED 

107 LES AMIS DE JEAN VIGO Fonctionnement        12 500 € 

307 RCF MAGUELONE HERAULT Fonctionnement           8 000 € 

491 SON E RESSON OCCITAN Fonctionnement           8 000 € 

1171 SO BOLLYWOOD MONTPELLIER Fonctionnement           1 600 € 

1215 CROQU'OREILLES DIVERGENCE Fonctionnement           8 000 € 

1281 KAINA Fonctionnement           4 000 € 

1281 KAINA Projet           4 000 € 

1781 REGARDS SUR LE CINEMA ALGERIEN Projet           1 500 € 

1810 OAQADI ON A QUELQUE CHOSE A DIRE Fonctionnement           1 500 € 

1810 OAQADI ON A QUELQUE CHOSE A DIRE Projet              500 € 

1919
ASSOCIATION  POUR  LE
DEVELOPPEMENT  D'UN  OUTIL
RADIOPHONIQUE ETUDIANT 

Fonctionnement           8 000 € 

4974 LANGUEDOC ROUSSILLON CINEMA Fonctionnement           3 000 € 

5095 LES CHIENS ANDALOUS Projet           3 500 € 

5154 C'EST RARE FILM Projet           2 000 € 

5971 BRAND A PART Fonctionnement           1 600 € 

 CULTURE SCIENTIFIQUE   

1879
ACADEMIE  DES  SCIENCES  ET  DES
LETTRES DE MONTPELLIER ASLM 

Fonctionnement           6 000 € 

1879
ACADEMIE  DES  SCIENCES  ET  DES
LETTRES DE MONTPELLIER ASLM 

Projet           2 000 € 

 DANSE   

418 ASSOCIATION RAMA. Fonctionnement           9 000 € 

457 ASSOCIATION LE MOOVENEMENT Projet              500 € 

1113 CLAQUETTES EN VOGUE Fonctionnement           1 200 € 

1113 CLAQUETTES EN VOGUE Projet              800 € 

1207 ACTION D'ESPACE Fonctionnement           2 000 € 

1240 SATELLITE Fonctionnement           1 000 € 

1240 SATELLITE Projet              800 € 

1250 ASSOCIATION COREE'GRAPHIE Fonctionnement           1 800 € 

1523 DANSOMANIA ASSOCIATION Fonctionnement           5 000 € 

2037 ANIMA Projet              500 € 

2432
ALLONS'Z'ENFANTS  -  CIE  DIDIER
THERON 

Fonctionnement        18 000 € 

2857 SINGULIER PLURIEL Projet           1 200 € 

2857 SINGULIER PLURIEL Projet           1 200 € 

3104 ETRE EN SCENE Fonctionnement           6 500 € 

3140 A CONTRE POIL DU SENS Fonctionnement           3 200 € 
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3252 ASSOCIATION ACHLES Fonctionnement           3 800 € 

3311 CIA INESPERADA Fonctionnement           2 800 € 

3426 LA MENTIRA Fonctionnement           2 000 € 

3426 LA MENTIRA Projet              500 € 

3455 ARTEFACTDANSE C Projet              500 € 

3961 COMPAGNIE AURELIA Fonctionnement           5 000 € 

4265 ATTITUDE Fonctionnement        40 000 € 

4265 ATTITUDE Projet        20 000 € 

4377 PULX Fonctionnement           2 000 € 

4377 PULX Projet              500 € 

4928 VILCANOTA Fonctionnement           1 500 € 

4991 GROUPE NOCES DANSE IMAGES Fonctionnement           1 800 € 

5020
ASSOCIATION  STELLA-  CIE
PLAY/MICHELE MURRAY 

Fonctionnement           4 000 € 

5034 ASSOCIATION CHICANES Fonctionnement           5 000 € 

5052 COMPAGNIE AUTRE MINA Fonctionnement           4 500 € 

5254 MARIE LOUISE BOUILLONNE Projet           1 000 € 

5401 COMPAGNIE MIMH Fonctionnement           4 000 € 

5505
COMPAGNIE  MOUVEMENTS
PERPETUELS 

Projet           2 000 € 

5505
COMPAGNIE  MOUVEMENTS
PERPETUELS 

Projet           2 000 € 

5963 MOUVEMENTS SUR LA VILLE Projet           7 000 € 

6077 COMPAGNIE LES HERBES FOLLES Fonctionnement              600 € 

6412 LES CHASSEURS DE VIDE Projet              500 € 

6412 LES CHASSEURS DE VIDE Projet              500 € 

6661 COMPAGNIE CORPS ITINERANTS Projet              800 € 

6842 COMPAGNIE KONTAMINE Projet              500 € 

6846 FAITS ET GESTES Fonctionnement              500 € 

7011 R&R Fonctionnement              500 € 

7082 COMPAGNIE CASADINE Projet              500 € 

 LIVRE, LECTURE PUBLIQUE   

130
FRIENDS  OF  THE  ANGLOPHONE
LIBRARY 

Fonctionnement              300 € 

297 MOTS PASSANTS Projet              300 € 

390
CENTRE CULTUREL ITALIEN SOCIETA
DANTE ALIGHIERI 

Projet              500 € 

1201 LA BOUTIQUE D'ECRITURE Fonctionnement        17 000 € 

1973 LES AMIS DU GRAIN DES MOTS Fonctionnement              600 € 

1973 LES AMIS DU GRAIN DES MOTS Projet              300 € 

2242 L'OISEAU LYRE Fonctionnement              900 € 
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2242 L'OISEAU LYRE Projet              500 € 

3022
REVUE  SOUFFLES  /  LES  ECRIVAINS
MEDITERRANEENS 

Fonctionnement              500 € 

3064 LACHE LES MOTS Fonctionnement              900 € 

3988 MAISON DE LA POESIE JEAN JOUBERT Fonctionnement           7 000 € 

3988 MAISON DE LA POESIE JEAN JOUBERT Projet           5 000 € 

4744 CHEVRE FEUILLE ETOILEE EDITIONS Fonctionnement              900 € 

5266 SQUEEZE Projet           1 000 € 

5386 GRAPHIE Fonctionnement              500 € 

5386 GRAPHIE Projet              300 € 

5860 CIE EL TRICICLO Fonctionnement              500 € 

5872 TEXTE EN COURS Projet           2 000 € 

6444 SYLLABE Fonctionnement              300 € 

6647 ASSOCIATION SUD BABOTE Projet           1 800 € 

6647 ASSOCIATION SUD BABOTE Projet              400 € 

 MUSIQUE   

146
AMIS DE L'ORGUE ET CHÆURS DE LA
CATHEDRALE 

Fonctionnement           1 800 € 

148 CHOEURS DE L'ENCLOS Fonctionnement           2 300 € 

149 ENSEMBLE VOCAL CLAIRE GARRONE Fonctionnement           4 300 € 

151
CHOEUR  UNIVERSITAIRE  DE
MONTPELLIER MEDITERRANEE 

Fonctionnement           2 300 € 

152 GROUPE VOCAL ARLEQUIN Fonctionnement              500 € 

153
ENSEMBLE VOCAL ET INSTRUMENTAL
DE MONTPELLIER 

Fonctionnement           4 000 € 

154 JAM - JAZZ ACTION MONTPELLIER Fonctionnement        10 000 € 

375 B.A. BACH Fonctionnement              800 € 

382 ASSOCIATION JULES SONIC PRODS Fonctionnement           1 000 € 

412 INTENSITES Fonctionnement           3 600 € 

444
AMIS  DE  L'ORGUE  DES  SAINTS
FRANCOIS 

Fonctionnement              500 € 

465 CHOEUR LES CHOREGIENS Fonctionnement           2 000 € 

465 CHOEUR LES CHOREGIENS Projet              500 € 

547 VOCALYS Fonctionnement              500 € 

565 CARRE MENTHE Fonctionnement              800 € 

867 CELLANOVA.ORG Projet           3 000 € 

1461 COLLECTIF KOA Projet           4 000 € 

1788 LES NUITS DU CHAT Projet           2 500 € 

1867 PIC ET COLEGRAM Fonctionnement           1 500 € 

1902
ASSOCIATION  DU  NOUVEAU  SAINTE-
ANNE 

Projet           5 000 € 

1986 CHORALE  PROTESTANTE  DE Fonctionnement           1 300 € 
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MONTPELLIER 

2009 CORALEN Fonctionnement              500 € 

2057 ARS MUSICA MONTPELLIER Fonctionnement           2 000 € 

2137 CHORALE COR CANTO  Fonctionnement              500 € 

2291 COMPAGNIE MELI MELODIE Projet              800 € 

3314 BLABLA PRODUCTION Fonctionnement           2 000 € 

3564 JAZZ CLUB MONTPELLIER JCM Fonctionnement           1 300 € 

3745
ASSOCIATION  CHRETIENS  ET
CULTURES 

Projet           8 000 € 

3745
ASSOCIATION  CHRETIENS  ET
CULTURES 

Projet        15 000 € 

3746 ASSOCIATION UNI'SONS Fonctionnement           5 000 € 

3996
ENSEMBLE  CHORAL  UNIVERSITAIRE
DE MONTPELLIER ECUME 

Fonctionnement           3 000 € 

4011 ATOUT CHOEUR Fonctionnement              800 € 

4630 CHOEUR D'O Projet              800 € 

4726 L'ACCROCHE CHOEUR Fonctionnement              800 € 

4752 ASSOCIATION CONTINUUM Projet           2 000 € 

4755 ASSOCIATION LOLA PRODUCT Fonctionnement           6 000 € 

4755 ASSOCIATION LOLA PRODUCT Projet           1 800 € 

4778 ART ET CREATION CHORALE ACC Fonctionnement           1 200 € 

4817 VOX RAPIDO Fonctionnement           3 200 € 

4953 L'ARC EN CIEL DES FAUBOURGS Projet        14 000 € 

4955
CENTRE  CULTUREL  INTERNATIONAL
MUSIQUES SANS FRONTIERES 

Fonctionnement        15 000 € 

4967 ZIGZAGS ARBATZ ET COMPAGNIE Fonctionnement           2 700 € 

4977 RANK'ART Projet           1 000 € 

4977 RANK'ART Projet           1 000 € 

4979 POLYFOLIES Fonctionnement              500 € 

5151 ESTAMPE Projet              800 € 

5172 LE CHOEUR DES BALLADINS Fonctionnement              500 € 

5240 BOOMERANG Fonctionnement              800 € 

5263 DE BOUCHE A OREILLE Fonctionnement           1 700 € 

5319 KLUB KLAMAUK Projet           1 500 € 

5361 L OREILLE ELECTRIQUE Fonctionnement           2 000 € 

5413 RAMBLIN' BASTRINGUE Projet           2 000 € 

5472
VOY'ELLES  CHOEUR  DE  FEMMES  DE
MEDITERRANEE VOY'ELLES 

Fonctionnement              500 € 

5537 MOM'ART FACTORY Fonctionnement              800 € 

5861 ACORD PRODUCTION Projet           3 000 € 

5867 COMPAGNIE IMPERIAL Projet           1 000 € 
6107 ASSOCIATION  DES  AMIS  DE  L'ORGUE Fonctionnement           1 000 € 
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DU  TEMPLE  DE  LA  RUE  DE
MAGUELONE 

6185 LINGE & SONS Fonctionnement              500 € 

6185 LINGE & SONS Projet           2 000 € 

6232 ENSEMBLE VOCAL TUTTI Fonctionnement              300 € 

6250 MONTPELLIER ACCORDEON Projet           6 000 € 

6410 JAZZ IN CLAP'COOP Projet           1 000 € 

6538 RECITS D'AILLEURS Projet              500 € 

6684 NO NEED NAME Projet              500 € 

6684 NO NEED NAME Projet              500 € 

6684 NO NEED NAME Projet              500 € 

6808

ASSOCIATION  POUR  LE
DEVELOPPEMENT  DES  MIXITES
ARTISTIQUES  ET  SOCIALES  ET  DES
SOLIDARITES ADEMASS 

Projet           2 000 € 

6815 NOTES INSOLITES Projet              800 € 

6860 KOA JAZZ FESTIVAL Projet           4 000 € 

7114 LES FILLES DU MARDI Fonctionnement              200 € 

PATRIMOINE   

76
COMITE  DE  QUARTIER  SAINT  ROCH  ET
ECUSSON 

Projet              300 € 

184 LOU PARAGE DE MOUNT PELIE Fonctionnement              900 € 

500 CERCLE OCCITAN DE MONTPELLIER Fonctionnement           1 200 € 

783
CENTRE  COMMUNAUTAIRE  ET
CULTUREL JUIF 

Fonctionnement        31 000 € 

1246 AMISTATS MAX ROUQUETTE Fonctionnement              600 € 

1261
ATELIER PERMANENT D'INITIATION A
L'ENVIRONNEMENT  URBAIN
TERRITOIRES DE MONTPELLIER  

Projet              500 € 

2113
ATELIER DE RECHERCHE THEATRALE
- ART CIE 

Fonctionnement           7 000 € 

2119 CENTRE LACORDAIRE Fonctionnement           9 000 € 

2265
ASSOCIATION  CULTURELLE  DES
BERBERES DE KABYLIE ACBK 

Fonctionnement           5 000 € 

2265
ASSOCIATION  CULTURELLE  DES
BERBERES DE KABYLIE ACBK 

Projet           2 500 € 

2265
ASSOCIATION  CULTURELLE  DES
BERBERES DE KABYLIE ACBK 

Projet           2 500 € 

2732
CERCLE  ALGERIANISTE  DE
MONTPELLIER 

Fonctionnement              500 € 

3403
ASSO  INTERNATIONALE  SAINT  ROCH
DE MONTPELLIER 

Projet        15 000 € 

3636
ASSOCIATION  MONTPELLIERAINE
POUR  UN  JUDAISME  HUMANISTE  ET
LAIQUE 

Fonctionnement              800 € 
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4478 IDENTITES ET PARTAGE Projet              500 € 

4527
INSTITUT   UNIVERSITAIRE
MAIMONIDE,  AVERROES,  THOMAS
D'AQUIN 

Fonctionnement        40 000 € 

4544
CHOEUR POLYPHONIQUE OCCITAN DE
MONTPELLIER NADALENCA 

Fonctionnement           1 000 € 

4573
ATELIER  DE  RENCONTRE  ET  DE
RECHERCHE  COMPARATIVE  EN
ETHNOLOGIE 

Fonctionnement              700 € 

5055
LO  TALHIER  PARLAR  -CENTRE
FORMACION  PROFESSIONALA
OCCITAN 

Fonctionnement           3 500 € 

5192
ASSO  RECHERCHE  ENSEIGNEMENT
LANGUES  ANCIENNES  MONTPELLIER
ARELAM 

Projet              500 € 

5432 INTER'CAL Fonctionnement           1 000 € 

5432 INTER'CAL Projet           1 000 € 

6330 TOURISME ET LOISIRS Projet              300 € 

6372
LES  CHEVALIERS  DE  L'ORDRE  DES
QUATRE VENTS 

Projet           1 500 € 

6466
CENTRE  INTERNATIONAL  DE
MUSIQUES MEDIEVALES 

Projet           3 000 € 

7063
CERCLE  NAPOLEONIEN  DE
MONTPELLIER  JACQUES  ALIBERT-
LOUIS LEPIC 

Projet              150 € 

7063
CERCLE  NAPOLEONIEN  DE
MONTPELLIER  JACQUES  ALIBERT-
LOUIS LEPIC 

Projet              150 € 

 PLURIDISCIPLINAIRE   

254 UNIVERSITE DU TIERS TEMPS Fonctionnement           3 000 € 

1110 ASSOCIATION ODETTE LOUISE Fonctionnement           1 000 € 

1110 ASSOCIATION ODETTE LOUISE Projet           1 000 € 

3671 CROUS - PASS'CULTURE Projet        17 000 € 

4191 ILLUSION ET MACADAM Fonctionnement        18 000 € 

4191 ILLUSION ET MACADAM Projet        38 000 € 

4389 ARDEC Fonctionnement        10 000 € 

6135 L'ATELLINE Projet           3 000 € 

 THEATRE   

231 CREATEF Fonctionnement           1 700 € 

231 CREATEF Projet              500 € 

432
ASSOCIATION  DES  PUPILLES  DE
L'ENSEIGNEMENT PUBLIC HERAULT 

Fonctionnement           5 000 € 

432
ASSOCIATION  DES  PUPILLES  DE
L'ENSEIGNEMENT PUBLIC HERAULT 

Projet           4 000 € 

473 LE BAO Fonctionnement           1 000 € 

532 ATHOME Projet           2 500 € 

Page 8 sur 11



Délibération n°V2018-508

1071
UNIVERSITE  PAUL  VALERY
MONTPELLIER  III  -  THEATRE  LA
VIGNETTE 

Fonctionnement           9 000 € 

1143 COMPAGNIE LES GRISETTES Fonctionnement           2 000 € 

1176 LA COMPAGNIE PROVISOIRE Fonctionnement           1 800 € 

1176 LA COMPAGNIE PROVISOIRE Projet              800 € 

1315 THEATRE DE LA REMISE Fonctionnement           3 000 € 

1315 THEATRE DE LA REMISE Projet           3 000 € 

1595 LE CRI DEVOT Fonctionnement              800 € 

1595 LE CRI DEVOT Projet              500 € 

1595 LE CRI DEVOT Projet              500 € 

1619 LA DRAILLE COLOREE Fonctionnement              500 € 

1733 ATOUT CLOWNS Fonctionnement           1 000 € 

1774 COMPAGNIE PEPI MORENA Fonctionnement           2 000 € 

1949 THEAVIDA Fonctionnement           1 000 € 

1949 THEAVIDA Projet              500 € 

2003 COMPAGNIE AUGUSTE SINGE Fonctionnement           1 500 € 

3073 LES FOURMIS ROUSSES Fonctionnement           1 500 € 

3156 PRIMESAUTIER THEATRE Fonctionnement           2 000 € 

3283 COMPAGNIE LES TETES DE BOIS Fonctionnement           4 000 € 

3283 COMPAGNIE LES TETES DE BOIS Projet           3 000 € 

3471 COMPAGNIE DES NUITS PARTAGEES Fonctionnement           2 000 € 

3845
CENTRE  DES  ARTS  DU  CIRQUE
BALTHAZAR CDAC 

Fonctionnement        15 000 € 

4010 L'AUTRE THEATRE Fonctionnement           1 900 € 

4214 U STRUCTURE NOUVELLE Fonctionnement           7 500 € 

4364 EXIT COMPAGNIE Fonctionnement           6 500 € 

4799 CABOMUNDO - CAP MONDE Fonctionnement           2 000 € 

4812 COMPAGNIE ADESSO E SEMPRE Fonctionnement           8 500 € 

4819 L'ATALANTE Fonctionnement           3 500 € 

4932 COMPAGNIE DORE Fonctionnement           2 000 € 

4932 COMPAGNIE DORE Projet           1 000 € 

4936 INTERSTICES Fonctionnement           1 800 € 

4937 COMPAGNIE TIRE PAS LA NAPPE Fonctionnement           7 000 € 

4951 ASSOCIATION BRUIT QUI COURT Fonctionnement           4 500 € 

4962 GROGNON FRERES Fonctionnement           3 500 € 

5016 COMPAGNIE LES PERLES DE VERRE Fonctionnement           4 100 € 

5016 COMPAGNIE LES PERLES DE VERRE Projet           5 000 € 

5039 MACHINE THEATRE Fonctionnement           8 000 € 

5049
N.U.  (NOS  URGENCES)  COLLECTIF
D'ARTISTES 

Fonctionnement           1 000 € 
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5105 L'ADRESSE Fonctionnement           4 500 € 

5109 COMPAGNIE DE L'ASTROLABE Fonctionnement           6 000 € 

5109 COMPAGNIE DE L'ASTROLABE Projet           1 500 € 

5110 COMPAGNIE VERTIGO Fonctionnement           3 500 € 

5122 COMPAGNIE ALEGRIA KRYPTONITE Fonctionnement              500 € 

5122 COMPAGNIE ALEGRIA KRYPTONITE Projet              800 € 

5205 COMPAGNIE MOEBIUS Fonctionnement           4 000 € 

5305 LA MAISON THEATRE Fonctionnement           2 000 € 

5305 LA MAISON THEATRE Projet           2 000 € 

5499 COMPAGNIE LA HURLANTE Projet              500 € 

5513 COMPAGNIE LA VASTE ENTREPRISE Fonctionnement           2 000 € 

5575 JE PARS A ZART Projet              800 € 

5804 CHAGALL SANS M Fonctionnement           2 000 € 

5814 LA RAFFINERIE Fonctionnement           1 000 € 

6114 MECANIKA Fonctionnement              800 € 

6314 LA COMPAGNIE D'AUTRE PART Projet              500 € 

6651 LIBRE COURS Fonctionnement              800 € 

6664 CIE LA GRANDE HORLOGE Fonctionnement              500 € 

6675 COMPAGNIE PLATFORM 88 Projet              500 € 

6814 RHAPSODIES NOMADES Projet              500 € 

6831 LE COEUR A BARBE Projet              500 € 

6946 QUARTIER GARE Fonctionnement           4 500 € 

  TOTAL   1 196 300 € 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal:

- D’autoriser l’affectation des subventions aux associations telles que définies ci-dessus, sous réserve de
signature des lettres d’engagement, des conventions types et des conventions de partenariat le cas échéant ; 
- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2019 au chapitre 933, nature 65748 pour le
fonctionnement ainsi que pour les manifestations et pour un montant total de 1 196 300 € ;
- D’approuver les lettres d’engagement, les conventions types et les conventions de partenariat annexées à
la présente délibération ;
- D’autoriser Monsieur le Maire ou Madame l’Adjointe déléguée à signer ces conventions et tout document
relatif à cette affaire. 

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 
Pour : 38 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prennent pas part au vote : 9 voix 
Mme Mylène CHARDES, Mme Perla DANAN, M. Abdi EL KANDOUSSI, Mme Sonia KERANGUEVEN,
Mme Nicole LIZA, M. Jérémie MALEK, Mme Brigitte ROUSSEL-GALIANA, M. Bernard TRAVIER, 
Mme Annie YAGUE.
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Fait à Montpellier, le 26 décembre 
2018 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 27 décembre 2018 

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- A-Lettre d'engagement Culture 2019.pdf

- B-Convention Fonctionnement Culture 2019.pdf

- C-Convention Projet Culture 2018.pdf

- Convention _783 CCCJ_2019.pdf

- Convention _3988 Maison de la Poésie 2019.pdf

- Convention_ 4527 Maïmonide_2019.pdf

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20181219-68016-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 27/12/18 
Réception en Préfecture : 27/12/18 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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